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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 02 décembre 2003

N° 2003.12.A.1.
OBJET : 
CONTRAT DE LOCATION
Le deux décembre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Absents excusés : M. BALANGER, M. GAUTHIER
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

Considérant la volonté de la Communauté de Communes du Val de l’Indre de développer une antenne à Artannes-sur-Artannes de ses services en faveur du tourisme et de l’emploi ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De prendre en location à M. Gilles BARRIER demeurant 16 avenue de la Vallée du Lys à Artannes-sur-Indre pour une durée de trois ans renouvelable à compter du 1er janvier 2004, un local à usage de bureaux représentant une surface totale de 66 m² (RDC + étage) et situé 14 avenue de la Vallée du Lys à Artannes-sur-Indre, moyennant un loyer mensuel de 220 € plus la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et les consommations réelles d’eau potable,
· D’autoriser M. le Président à signer le contrat de bail à intervenir avec M. Gilles BARRIER.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT

DECISION DE BUREAU


DE LA


COMMUNAUTE DE COMMUNES


DU VAL DE L’INDRE





PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE















HOTEL DE VILLE - Rue Maurice Ravel - 37260 MONTS
1

